CONTRAT DE PARTICIPATION
VIDE-GRENIER saison 2026


Nom commercial : « Brocante Crestoise ».
Gestionnaire : (l’Association U.N.C.A. union numérique commerçant artisan du cœur de drôme).
Siège social : 5 rue Édouard Branly – 26400 Crest
RNA : W 261006717
Contact : Mail : uncadrome@gmail.com – Tél. : 06 45 93 32 67
Président en fonction : J. Claude

Entre les soussignés :
L’Association U.N.C.A., représentée par son Président J. Claude,
ci-après dénommée « l’Organisateur »,
et
M. / Mme / Mlle ………………………………………………………….
Né(e) le ………………… à ……………………………………
Domicilié(e) …………………………………………………………………………………………
Code postal …………… Ville ……………………………………
Téléphone ………………………… Email ……………………………………………
Statut : ☐ Particulier   ☐ Professionnel (SIRET / RCS de moins de 6 mois……………………
Attestation de d’assurance de moins de 6 mois et N° de contrat…………………………………….
Catégorie du véhicule utilisé : ………………………………… Immatriculation ………………………….. (joindre copie carte grise)
Nombre total de personnes présentes sur le stand (enfants compris) : ……… (pour délivrance des badges de circulation) sur site.
ci-après dénommé(e) « le Participant ».

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet du contrat :
Le présent contrat régit la participation du Participant aux brocantes/vide-greniers non commerciaux (Brocante Crestoise) mandat de gestion  (l’U.N.C.A. union numérique commerçant artisan du cœur de drôme) sur le site Zone industrielle Barbusse à Crest (Drôme).
Dates proposées (cocher les dates choisies) :
☐Le dimanche 12 avril 
☐Le dimanche 10 mai 
☐Le dimanche 14 juin
☐Le dimanche 12 juillet
☐Le dimanche 9 août
☐Le dimanche 13 septembre
☐Le dimanche 11 octobre


Article 2 – Tarifs de participation :
Le droit de participation est fixé selon le type de véhicule et l’espace linéaire occupé, par emplacement et par date sélectionnée, comme suit :
Voiture : 10 € (3 mètres linéaires)
Voiture + remorque : 15 € (5 mètres linéaires)
Fourgonnette (9 m³ et 12 m³) : 25 € (7 mètres linéaires)
Au-delà de 12 mètres cubes : un devis personnalisé vous sera établi.
Le paiement s’effectue par carte bancaire ou en espèces sur site.

Article 3 – Conditions d’inscription et pièces à fournir :
Le Participant s’engage à fournir à l’inscription (photocopies + originaux à présenter le jour J) :
Pièce d’identité en cours de validité (recto-verso) ;
Carte grise du véhicule ;
Pour les professionnels : attestation d’assurance Responsabilité Civile professionnelle en cours de validité de moins de 6 mois + extrait Kbis ou inscription au registre du commerce de moins de 6 mois ; attestation d’assurance de moins de 6 mois.
Pour les particuliers : attestation sur l’honneur (annexe 1) conforme à l’article L. 310-2 du Code de commerce (objets strictement personnels et usagés – maximum 2 manifestations par an).

Article 4 – Horaires (strictement respectés).
Déballage et installation : de 7 h 00 à 8 h 30 maximum, au-delà de 8 h 30, aucun exposant ne sera accepté sur le site.
Remballage à partir de 17 h 00, interdiction formelle de quitter le site avant 17 h 00, sauf autorisation exceptionnelle écrite des organisateurs.
Tout départ anticipé avant 17 h 00 ne sera plus accepté lors de ces événements.

Article 5 – Installation et sécurité :
Tout barnum, tente ou structure doit être conforme aux normes de sécurité en vigueur (notamment résistance au vent de 80 km/h minimum, ancrage adapté, matériaux catégorie M2 anti-feu conformément au règlement CTS – chapiteaux, tentes et structures itinérantes). Les organisateurs se réservent le droit de refuser ou de faire démonter toute installation non conforme.
Véhicules : Tout véhicule présentant des fuites hydrauliques, de gasoil ou d’huile sera immédiatement placé à l’extérieur du site.
Animaux : Les animaux de compagnie sont strictement interdits sur le site.

Article 6 – Badges de circulation :
Un badge de circulation sera délivré à chaque personne présente sur le stand (enfants compris). Le nombre doit être communiqué à l’inscription.
Le badge vous donne droit à 10 % de réduction sur les achats effectués auprès de notre partenaire le Panier des Ayasses.

Article 7 – Conduite sur site :
La politesse, le sourire, la bienveillance et le respect d’autrui sont de rigueur. Tout comportement inapproprié pourra entraîner l’exclusion immédiate sans remboursement.

Article 8 – Nettoyage et état des lieux :
Le Participant s’engage à laisser son emplacement parfaitement propre à son départ. Tous les déchets doivent être emportés ou déposés dans les containers prévus à cet effet.

Article 9 – Ventes autorisées (conformément au Code de commerce).
Particuliers : exclusivement objets personnels et usagés (art. L. 310-2 du Code de commerce). Interdiction de vendre objets neufs, contrefaits, dangereux, armes, médicaments, denrées périssables sans autorisation sanitaire, etc.
Professionnels : conformes à leur activité déclarée.
Le Participant atteste sur l’honneur respecter ces règles (annexe 1 pour particuliers).

Article 10 – Annulation et météo.
En cas de mauvais temps ou de tout autre motif de force majeure (art. 1218 du Code civil), l’Organisateur se réserve le droit d’annuler l’événement avant ou pendant son déroulement. Aucun remboursement ne sera effectué.

Article 11 – Responsabilité.
L’Organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte, détérioration des biens du Participant, accidents ou dommages liés aux intempéries (sauf faute prouvée de l’organisateur – art. 1240 et suivants du Code civil).
Le Participant est seul responsable des dommages causés par lui-même, ses biens ou ses accompagnants. Il doit être couvert par une assurance Responsabilité Civile (obligatoire pour les professionnels ; recommandée pour tous).

Article 12 – Droit à l’image.
Par sa participation, le Participant autorise expressément l’U.N.C.A. union numérique commerçant artisan du cœur de Drôme à fixer, reproduire et diffuser son image, celle des personnes l’accompagnant et de ses biens exposés, à des fins de promotion des événements (photos, vidéos, site internet, réseaux sociaux, affiches, etc.), sans limitation de durée ni de support, et sans contrepartie financière.
Cette autorisation est donnée en pleine connaissance de cause, conformément à l’article 9 du Code civil (respect de la vie privée) jurisprudence relative au droit à l’image dans les lieux publics et événements ouverts au public. Le Participant peut s’y opposer par écrit avant l’événement à l’adresse suivante (UNCA 5 rue Edouard Branly 26400 Crest ou par mail uncadrome@gmail.com ).

Article 13 – Clôture de l’inscription :
Toute inscription est close (se référer aux dates ci-dessous)
 ☐Le dimanche 12 avril l’inscription close en date du  08 avril minuit.
 ☐Le dimanche 10 mai l’inscription close en date du 06 mai minuit.
 ☐Le dimanche 14 juin l’inscription close en date du 10 juin minuit.
 ☐Le dimanche 12 juillet l’inscription close en date du 08 juillet minuit.
 ☐Le dimanche 9 août l’inscription close en date du 05 août minuit.
 ☐ Le dimanche 13 septembre l’inscription close en date du 09 septembre minuit.
 ☐Le dimanche 11 octobre l’inscription close en date du 07 octobre minuit.

Article 14 – Dispositions générales :
Le présent contrat est régi par le droit français. Tout litige sera soumis aux tribunaux compétents Romans-sur-Isère Drôme.
Le Participant déclare avoir pris connaissance et accepter sans réserve le présent règlement.
L’U.N.C.A. tient le registre des exposants conformément aux articles R. 310-8 et suivants du Code de commerce.

Fait à Crest, le ………………………………………
En deux exemplaires originaux.
Signature du Participant
(précédée de la mention « Lu et approuvé »)

……………………………………….

UNCA	:				Participant :

							……………………….

Annexe 1 – Attestation sur l’honneur (uniquement pour les particuliers)

Je soussigné(e) …………………………………………
atteste sur l’honneur :
Ne pas être inscrit(e) au Registre du Commerce et des Sociétés en qualité de commerçant ;
Ne pas avoir participé à plus de deux ventes au déballage au cours de l’année civile en cours ;
Vendre exclusivement des objets personnels et usagés.
Fait à ………………………… le …………………………
Signature : ……………………………………………



Association U.N.C.A union numérique commerçant artisan du cœur de drôme 
RNA W 261006717 5 Rue Edouard Branly, 26400 Crest 
Mail : unca@mail.fr Tel : 06.45.93.32.67

